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Délibération n°06/CT/2023 du 25/01/2023 portant modification de la délibération 
n°77/CT/2021 du 31 mai 2021 portant approbation de l’opération intitulée « Acquisition 
d’un tracteur équipé d’un girobroyeur » ; approuvant le plan de financement 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment les articles R 2334-27 et 
R 2334-30 I ; 

VU la délibération n°77/CT/2021 du 31 mai 2021 portant approbation de l’opération intitulée 
« Acquisition d’un tracteur équipé d’un girobroyeur » ; approuvant le plan de financement 

 
Considérant que le 31 mai 2021 à travers la délibération n°77/CT/2021, les membres du conseil municipal 
ont approuvé l’opération intitulée « Acquisition d’un tracteur équipé d’un girobroyeur » ainsi que le plan de 
financement afférent ; 
 
Considérant qu’il convient d’imputer la dépense au budget principal et non au budget annexe des déchets 
verts ; 
 
Considérant qu’il convient donc de modifier l’article 3 de la délibération n°77/CT/2021 du 31 mai 2021 
portant approbation de l’opération intitulée « Acquisition d’un tracteur équipé d’un girobroyeur » ; 
approuvant le plan de financement ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 25 janvier 2023 

ADOPTE 

Article 1 :  L’article 3 de la délibération n°77/CT/2021 du 31 mai 2021 est modifié de la manière 
suivante : 

 
Au lieu de lire : 
 
La dépense est imputable au compte 21571 de la section d’investissement du budget annexe des déchets 
verts. 
 
Lire : 
 
La dépense est imputable au compte 21571 de la section d’investissement du budget principal. 
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